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Le Belge Bart Ouvry
persona non grata à Kinshasa
RD CONGO L'ambassadeur de l'Union européenne est sommé de quitter le territoire

JI> Le diplomate belge
est victime de rétorsion
après les sanctions
européennes.
JI> Celles-ci ont été prises
à l'encontre de
responsables congolais,
dont le « dauphin»
du président Kabila.

Le diplomate de nationalité
belge Bart Ouvry, ambas-
sadeur de l'Union euro-

péenne en République démocra-
tique du Congo depuis dem ans,
a été prié cejeudi par Kinshasa de
quitter le pays «dans les 48
heu. l'es ». La décision des autori-
tés congolaises traduit une nO\1-
velle crispation des relations
entre le Congo et les Occiden-
taux, à trois jours d'une élection
présidentielle cruciale, dont la
crédihilité s'effUochede report en
manœU\Tes destinées à priver du
droit de vote des bastions anti-
Kabila (Le Soir de jeudi), tandis
que la tension mailte et que le
pays s'apprête à fermer ses fron-
tières ce 30 décembre.

Les Occidentam n'ont cu de
cesse de réclamer des élections
« transparentes» et « inclu-
sives », cependant que le pou voir,
à Kinshasa, s'isolait de plus en
plus, refUsant toute aide et obser-
vation étrangères pour ce scrutin
prévu ce dimanche. Ni le chef de
l'Etat, ni le ministre des Afiiùres
étrangères, ni l'ambassadeur
congolais à Brazzaville n'ont ainsi
participé mercredi au mini-som-
met régional cOllvoqué à l'invita-
tion du président Sassou Ngues-
sa, après le report des élections
du 23 au ,'30 décembre el même
au-delà de la proclamation offi-
cielle des résultats, dans les ré-
gions de Beni-Butembo et de
Yumbi...

munica!i01I importante 1.'1 ar-
gente »... dont ces diplomates
ignoraient la nature. Une heure
plus tard, le verdict tombait; le
chef de la Délégation de lUE
était déclaré persoua non grata,
«C()/!fo1'11lénumt rI lllrticle 9
point 1 de la Convention de
Vienne sur les relations diploma-
tiques », a indiqué Léonard She
Okitundu, ministre congolaki des
Affaires étrangères. L'UE est ain-
si invitée« instammenl »à" pro-
céder impét'ativement. dans le.~
48 heures. au rappel de son chfff
de mission Cil RDC », a dit le mi-
nistre.

La mesure, exceptionnelle, a

« Moi. jf' fau corifiance à totu Cf'ru' qui ont été
IJanC'tiolmill et IIurtout leMoffit."iertl: ils difendent
l'Etal de droit "JOSEPH KABILA

C'est en présence de l'ensemble
du corps diplomatique accrédité
au Congo, dont Bart Ouvry, que le
ministre congolais des Afiiùres
étrangères a annoncé sa décision.
A 16 heures, nous dit un témoin,
les ambassadeurs (nationaux, ré-
gionam, représentants des orga-
nisations internationales) ont été
convoqués au ministère des Af-
faires étrangères pour« une com-

également pris l'UE par surprise,
nous confie-t-on à bonne source,
Tard jeudi soir, une porte-parole
de l'UE indiquait que « rUE 1'1'-

grette cette décision et la COl/sidère
complètement injustifiée, L'UE a
toujours éf( unI' partenaire
cOlMtructifetfiable de la RDC et
de sa population. A la veille
dëlHtiom cruciales, pareille dé-
cisionne peut être mnBidérée que

cumme contre-productive. »
L'UE ajoute qu'elle «partagt'»
les conclusions du sommet d'ur-
gence de Brazzaville, qui a
« condamné les actes de t,jolence
el appelé à la retenue et à de,çélec-
tions ordonnées ».

Le départ de l'anlbassadeur
Ouvry est la première décision
« d~une ,çéricde mesures qui se-
ront annonCÉes au filr et il me-
8ure », a même précisé le chef de
la diplomatie congolaise, La me-
sure, a-t-il affirmé, est prise pour
sanctionner «le comportement
répréhensible de l'intéressé» et
s'inscrit« dans le cadre de la réci-
procité»: en représailles aux
sanctions européennes prises à
l'encontre d'une série de respon-
sables congolais, prorogées d'un
an pa.r l'UE a.udébut du muis, et
qui visent notamment le «dau-
phin" de Kabila, le candidat-
président Emmanuel Shadary - à
la grande colère de Kinshasa, des
personnes visées, truùs aussi d'or-
ganisations régionales africaines.

Le 10 décembre, les ministres
des Affaires étrangères de l'UE
ont prorogé les sanctions adop-
tées à l'encontre d'une quinzaine
de responsables congolais en
2016 et 2017, jugés responsables
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de graves violations des droÎts
humains et d'entraves au proces-
sus électoral au Congo.

Dans sa décision, le Conseil des
ministres de rUE réaffirmait
« fimportanGe de la tenue d'fEu-
tions cl'idibles et Dl/Vertes à tous
dans le l1!Spect de l'aspi-ration du
peuple congolais à élire .~csrepré-
:umlauts. Le Conseil1'iuamillera
ù nouveau les melJurCI> l'eMric-
tives compte tenll des élections en
RDC et se tient prêt il les adapter
en conséquence ». De son côté, le
ministre She Okitundll a rappelé
dans sa communication au corps
diplomatique que Kinshasa juge
que ces sanctions « injligée,ç ulli-

latéralement» par rUE« violent
le droit international» et qu'elles
auraient dû, sinon être levées, du
moins« su.~penduesjusqu'â la te-
nue de.~ élect'/:on,~génémles en
RDC )',

Un haut responsable de l'UE
indiquait au contraire, à la veille
de la prolongation des sanctions
(gel des avoirs et interdiction de
voyager dans rUE), que celles-ci
devaient etre renouvelées ((car III

situation /l'a pas changé. On ver-
ra si elle a.ura ch.angé ap,'ès le.~
élections et le cas échéant. on aJus-
tero ». Quant à l'accusation d'in-
gérence dans le processus électo-
ral, une source de rUE notait que
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" ['Union européf'nn.l' lÙ,~t pas le
SftÛ udeur ÎniernutÎ01wl ù avoir
Jugé nécessaire de crée'/' lm le'vier
pour une transition politique et
un processus électoml réel »,

Dans un entretien au Soir pu-
blié le 1" décembre, le président
Kabila tirait à boulets rouges
contre ces sanctions: «Dull.'f
quel monde vivolls-nous, où rxux
qui ont litfl'rce ou l'raient l'avoir
petlvent s'arroger un tel droit?
Moi,jcfiû.'i pleinement confiance
à tous teUJ' qui ont été S(1l1CtiOll-

nés, et !iurtout lc.~officiers ;je sais
qu'ils d~fnldent /'E/at de droit.
On me dit que si tout sc pa<~sebien
lors des éleetion.~, le;~s(mctùms
pourra/:ent être levées. Mais moi.
je men ji>u8. Pour les élections,
tout (1(/ tl'es bien se pluser. et cela
ne dépendra pas des sanctions. »

Dans son règlement du 29 mai
2017 publié au Journal officiel,
lUE expose longuement les mo-
tifs des sanctions prises à l'en-
contre de M. Shadary, alors vice-
Premier ministre et ministre de
l'Intérieur et de la Sécurité. Dans
ces fonctions, «Rumazani Sha-
dary est ( ...) est re~pon8abffJ de la
récente arrestation d'activistes et

de membre,ç de
l'opposition, ain-
si que de l'usage
disproportionné
de laforee depuù;
su nom'l1wtioJ/,
tel que les me-
sures de nfpl'es-
sùm violente
pn:~es contre des
membre,,· du
mouvement BU7l-

du DÙl Kongo
(BDK) au Congo
central, la ri:pres-
sùm il Kinshasa
en jeUivier et fé-
Vl'1'er 2017 et le re-
COUl~Ç dispropor-
tiollné Ù la force
et il la répres,~ion

violente dans le$ pl'Ovinces du.
Kasaï' ».

EIl mai 2017. ['UE ne pouvait
évidemment présager que Sha-
claryserait soudainement adoubé
paI:Ie pouvoir à Kimhasa pour se
présenter à la succession du pré-
sident Kabila alors que la pra-
tique européenne consiste géné-
ralement à cibler des hauts res-
ponsables - mais pas des chefs
d'Etats ou de gouvernement. Élu
au terme d'un scrutin peu/pas
crédible, la délicate question se
poserait d'une « sortie l'> de Sha-
dary de la liste des personnes vi-
sées par les sanctions ... _
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